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Convoqué le mardi 11 février 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 17 février 2014 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN,Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Sophie BONIFACE-PASCAL,Christian BOUILLE, Agnès BOYER, Tatiana 
CAPUOZZI-BOUALAM,Nancy CANAUD,Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Magalie COUVERT, Perla DANAN, Michael 
DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE,Marc 
DUFOUR,Christian DUMONT,, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY,  Catherine LABROUSSE, 
Gérard LANNELONGUE,Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, 
Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Marie MASSART, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoise 
PRUNIER, Hélène QVISTGAARD,Jean-Louis ROUMEGAS,Philippe SAUREL, Régine SOUCHE,Robert SUBRA, Cédric 
SUDRES, Philippe THINES,  Claudine TROADEC-ROBERT, Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL,Francis VIGUIE, Alain 
ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Laure FARGIER,,Arnaud JULIEN,Nadia MIRAOUI, Jacques TOUCHON. 
Absents : 
Stéphanie BLANPIED, Sarah EL ATMANI,Stéphane MELLA, Martine PETITOUT. 
 

  

 

 Attribution d'une subvention à l'Université Paul Valéry Montpellier III pour 
le théâtre La Vignette 

Convention de partenariat 
Exercice 2014 

 
 
Philippe SAUREL rapporte : 

L’Université Paul-Valéry-Montpellier III, établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel, 
gère le théâtre de la Vignette. 
 
Depuis 10 ans,  le théâtre de la Vignette est un outil de diffusion professionnelle qui travaille sur le dialogue 
avec la communauté universitaire et en partage les questionnements et les missions d’enseignements et de 
recherches.  
 
Si les premiers interlocuteurs sont les étudiants,  sa programmation est ouverte à tous les publics, étudiants ou 
non. Elle s’attache à valoriser avec beaucoup d’audace artistique les écritures théâtrales contemporaines et 
intègre non seulement les artistes Montpelliérains mais aussi des artistes en provenance de toute la France, voire 
de toute l’Europe. Parmi les artistes présents en 2014, Alain Béhar, Marie Lamachère, Philippe Quesne, Antoine 
Wellens ou Marion Pellissier pour ne citer qu’eux. 
 
Une programmation qui grâce notamment à une politique tarifaire et des dispositifs de médiation pertinents 
attire un public large et varié (plus de 6 000 spectateurs par an). 
 
L’activité qui s’y développe au niveau de la formation, de la recherche, de la création et de la diffusion, de 
l’insertion professionnelle et des partenariats établis avec les plus importantes formations supérieures d’art 
dramatique européennes, démontre que l’Université peut être un des acteurs d’une politique culturelle publique 
ambitieuse. 
 
Pour la mise en œuvre de ces actions, l’Université Paul-Valéry-Montpellier III - Théâtre de la Vignette - a 
sollicité auprès de la Ville une subvention de fonctionnement de 10 000 euros (N° de dossier : 000251). Le 
montant de son budget est de 328 999 euros. 
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Tableau simplifié du compte de résultat 2012 et du budget prévisionnel 2014 
 

 
Charges Produits 

 CR 2012 BP 2014  CR 2012 BP 2014 
Achats 8 245 3 011 Produits d’exploitation 24 541 19 596 
Services extérieurs 159 267 136 017 Subventions globalisées 312 251 309 403 
Salaires et charges 160 552 157 403      DRAC 61 000 60 000 
Autres charges 8 728 32 568      Région 10 000 10 000 
--------------------------------        Université 195 551 189 403 
--------------------------------        Ville Montpellier 9 500 10 000 
--------------------------------        Conseil Général 10 000 10 000 
--------------------------------   Réseau en Scène 7 400 - 
--------------------------------   ONDA 18 800 30 000 

Total 336 792 328 999 Total 336 792 328 999 
 

Considérant que les objectifs poursuivis par l’Université Paul-Valéry-Montpellier III au travers de son théâtre 
"La Vignette" s’inscrit pleinement dans la politique culturelle de la Ville, il est proposé d’attribuer une 
subvention de 10 000 € pour le théâtre "La Vignette" et de passer une convention de partenariat jointe en pièce 
annexe ainsi que le budget correspondant. 
  
Tableau d’attribution : 
 

CODE 
ASSOCIATION  NOM DE LA STRUCTURE NATURE 

MONTANT 
ACCORDE 

1071 
Université Paul-Valéry Montpellier III - Théâtre de 
la Vignette 

F 10 000 € 

  TOTAL    10 000 € 
 
Les crédits seront prélevés sur la ligne de crédit 1596, nature 6574, fonction 923 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal: 
 
- d’approuver la convention de partenariat annexée à la présente délibération ; 
- de décider de l’attribution et de l’affectation de la subvention telle que définie ci-dessus, sous réserve de 
signature de la convention de partenariat ; 
- de prélever cette somme sur les crédits inscrits au budget 2014 sur l’imputation citée ci-dessus avec la nature 
6574 pour le fonctionnement pour un montant de 10 000 € ; 
- d’autoriser Madame le Maire ou à défaut l’Adjoint délégué à signer cette  convention et tout document relatif à 
cette affaire. 

 
  
 Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 18/02/2014 
 


